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250e séance 

ACCORD FRANCE-LUXEMBOURG RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LEURS ZONES 

FRONTALIÈRES ENTRE LES AUTORITÉS DE POLICE 
ET LES AUTORITÉS DOUANIÈRES 

Projet de loi adopté par le Sénat, autorisant l’approbation 
de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg relatif 
à la coopération dans leurs zones frontalières entre les 
autorités de police et les autorités douanières 

Texte adopté par la commission – no 1932 

Article unique   

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg relatif à la coopération dans 
leurs zones frontalières entre les autorités de police et les 
autorités douanières, signé à Luxembourg le 15 octobre 
2001, et dont le texte est annexé à la présente loi.   

ACCORD FRANCE-BELGIQUE-ALLEMAGNE- 
LUXEMBOURG CONCERNANT UN CENTRE 
COMMUN DE COOPÉRATION POLICIÈRE ET 
DOUANIÈRE DANS LA ZONE FRONTALIÈRE 

COMMUNE 

Projet de loi adopté par le Sénat, autorisant l’approbation 
de l’accord entre le Gouvernement de la République 
française, le Gouvernement du Royaume de Belgique, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg concer-
nant la mise en place et l’exploitation d’un centre 
commun de coopération policière et douanière dans la 
zone frontalière commune 

Texte adopté par la commission – no 1931 

Article unique   

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française, le Gouvernement du 
Royaume de Belgique, le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du Grand-Duché 

de Luxembourg, concernant la mise en place et l’exploitation 
d’un centre commun de coopération policière et douanière 
dans la zone frontalière commune, signé à Luxembourg le 
24 octobre 2008, et dont le texte est annexé à la présente loi.   

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU 
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS 

ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

Projet de loi autorisant la ratification du protocole facul-
tatif se rapportant au pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels 

Texte adopté par la commission – no 2013 

Article unique   

Est autorisée la ratification du protocole facultatif se 
rapportant au pacte international relatif aux droits économi-
ques, sociaux et culturels, signé à New York le 11 décembre 
2012, et dont le texte est annexé à la présente loi.   

ACCORD SUR LA CRÉATION D’UN ESPACE AÉRIEN 
COMMUN ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LA 

GÉORGIE 

Projet de loi autorisant la ratification de l’accord sur la 
création d’un espace aérien commun entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une part, et la 
Géorgie, d’autre part 

Texte adopté par la commission – no 2047 

Article unique   

Est autorisée la ratification de l’accord sur la création d’un 
espace aérien commun entre l’Union européenne et ses États 
membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre part (ensemble 
quatre annexes), signé à Bruxelles le 2 décembre 2010, et 
dont le texte est annexé à la présente loi.   
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ACCORD EURO-MÉDITERRANÉEN UNION 
EUROPÉENNE-JORDANIE RELATIF AUX SERVICES 

AÉRIENS. 

Projet de loi autorisant la ratification de l’accord euro- 
méditerranéen relatif aux services aériens entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une part, et le 
Royaume hachémite de Jordanie, d’autre part 

Texte adopté par la commission – no 2048 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l’accord euro-méditerranéen 
relatif aux services aériens entre l’Union européenne et ses 
États membres, d’une part, et le Royaume hachémite de 
Jordanie, d’autre part (ensemble quatre annexes) signé à 
Bruxelles, le 15 décembre 2010, et dont le texte est annexé 
à la présente loi. 

ACCORD FRANCE-LUXEMBOURG DE COOPÉRATION 
EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Projet de loi adopté par le Sénat, 
autorisant l’approbation de l’accord sous forme d’échange 

de lettres entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement du Grand–Duché de Luxembourg pour 
le développement de la coopération et de l’entraide adminis-
trative en matière de sécurité sociale 

Texte adopté par la commission – no 2045 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord sous forme 
d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Grand-Duché de Luxem-
bourg pour le développement de la coopération et de 
l’entraide administrative en matière de sécurité sociale 
(ensemble une annexe), signées à Paris, le 11 avril 2011 et 
à Luxembourg, le 17 juin 2011, et dont le texte est annexé à 
la présente loi. 

MISE EN ACCESSIBILITÉ DES ÉTABLISSEMENTS 
RECEVANT DU PUBLIC, DES TRANSPORTS PUBLICS, 
DES BÂTIMENTS D'HABITATION ET DE LA VOIRIE 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 

Projet de loi habilitant le gouvernement à adopter des 
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établis-
sements recevant du public, des transports publics, des 
bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes 
handicapées 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 2041 

Article 1er 

(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie 
d’ordonnances toute mesure relevant du domaine de la 
loi afin de : 

2 1° Définir les conditions dans lesquelles peut être 
prorogé le délai fixé pour que les établissements 
recevant du public et les installations ouvertes au 
public soient, en application de la section 3 du chapitre 
Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de 
l’habitation, rendus accessibles à tous et notamment aux 
personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, 
lorsque le propriétaire ou l’exploitant de l’établissement 
ou de l’installation dépose ou s’engage à déposer un 
agenda d’accessibilité programmée soumis à l’approba-
tion de l’autorité administrative et qu’il respecte cet 
agenda, ces formalités s’imposant pour tout établissement 
recevant du public ou installation ouverte au public 
n’ayant pas accompli les diligences de mise en accessibi-
lité prévues par la loi no 2005–102 du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées. À cette fin, 
l’ordonnance précise notamment : 

3 a) Le contenu des agendas d’accessibilité programmée 
relatif aux actions nécessaires à la mise en accessibilité et à 
leur programmation ainsi que, le cas échéant, aux déroga-
tions sollicitées ; 

4 b) Les modalités et les délais de présentation de 
l’agenda à l’autorité administrative, les cas de suspension 
ou de prorogation de ces délais, ainsi que les modalités et 
délais d’accord de cette autorité. Les modalités de présen-
tation sont précisées, notamment pour les établissements 
ou installations dont le bail est en cours ou est conclu à 
compter de la publication des ordonnances prévues au 
premier alinéa du présent article. Les délais de présenta-
tion ne peuvent excéder douze mois à compter de la 
publication des ordonnances prévues au même premier 
alinéa ; 

5 c) Les délais de réalisation des actions nécessaires à la 
mise en accessibilité de l’établissement ou de l’installa-
tion, en prévoyant les cas dans lesquels ces délais peuvent 
être suspendus ou prorogés ; 

6 d) Les obligations du propriétaire ou de l’exploitant de 
l’établissement ou de l’installation en matière d’informa-
tion de l’autorité administrative et de la commission 
prévue à l’article L. 2143–3 du code général des collecti-
vités territoriales sur l’exécution de l’agenda, les modalités 
d’un point d’étape à mi-période lorsque la durée de 
l’agenda est supérieure à trois ans et les modalités d’attes-
tation de l’achèvement des actions prévues à l’agenda 
d’accessibilité programmée ; 

7 e) Les sanctions administratives encourues par le 
propriétaire ou l’exploitant de l’établissement ou de 
l’installation en cas de non-dépôt d’un agenda d’accessi-
bilité programmée et de non–respect des obligations qui 
leur incombent en application des b à d. 

8 Les dispositions prévues aux a à e peuvent être diffé-
rentes selon le nombre d’établissements faisant l’objet 
d’un agenda d’accessibilité programmée appartenant à 
un même propriétaire ou gérés par un même exploitant, 
selon les caractéristiques de ces établissements, selon la 
nature des aménagements à y apporter ou pour tenir 
compte de motifs d’intérêt général ; 

9 2° Définir les conditions dans lesquelles le propriétaire 
ou l’exploitant d’un établissement recevant du public ou 
d’une installation ouverte au public est soumis aux 
sanctions pénales prévues à l’article L. 152–4 du code 
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de la construction et de l’habitation au titre de l’obliga-
tion de mise en accessibilité de ces établissements et 
installations ; 

10 3° Modifier les règles d’accessibilité s’appliquant aux 
établissements recevant du public dans un cadre bâti 
existant et les modalités de leur mise en œuvre, définir 
les critères d’appréciation de la dérogation pour dispro-
portion manifeste prévue à l’article L. 111–7–3 du même 
code et adapter la mise en œuvre de l’obligation de mise 
en accessibilité au cas des établissements recevant du 
public situés dans des immeubles en copropriété ; 

11 4° Déterminer les règles particulières applicables aux 
travaux modificatifs demandés ou effectués par les acqué-
reurs de maisons individuelles ou de logements situés 
dans des bâtiments d’habitation collectifs vendus en 
l’état futur d’achèvement ; 

12 5° Prévoir l’obligation d’inclure dans les parties 
communes des nouveaux immeubles d’habitation tout 
ou partie des places de stationnement adaptées aux 
véhicules des personnes handicapées et définir les 
modalités de gestion de ces places ; 

13 6° Déterminer les modalités du suivi, au moins 
biennal, et de l’évaluation de l’avancement de la mise 
en accessibilité de tous les établissements recevant du 
public par l’ensemble des parties prenantes au dossier 
de l’accessibilité représentées dans les six collèges de 
l’observatoire interministériel de l’accessibilité et de la 
conception universelle, auxquelles s’ajoutent des repré-
sentants du Parlement. 

Article 2 
(Texte de l’Assemblée nationale) 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie 
d’ordonnances toute mesure relevant du domaine de la 
loi afin : 

2 1° D’adapter les obligations relatives à l’accessibilité 
des services de transport public de voyageurs prévues par 
le code des transports : 

3 a) En définissant les conditions de détermination des 
points d’arrêts à rendre accessibles des transports urbains 
et des transports routiers non urbains et les délais de leur 
mise en accessibilité ; 

4 b) En précisant les conditions dans lesquelles le 
matériel roulant en service au 13 février 2015 est 
rendu progressivement accessible ; 

5 c) En précisant la notion d’impossibilité technique 
mentionnée à l’article L. 1112–4 du code des transports 
pour les réseaux de transport existants et les modalités de 
fonctionnement des services de transport de substitution 
à mettre en place dans les conditions prévues à ce même 
article ; 

6 d) En définissant un régime spécifique de mise en 
œuvre de l’obligation d’accessibilité du service de trans-
port scolaire prévu à l’article L. 3111–7 du même code, 
prenant en compte les modalités de scolarisation des 
personnes handicapées arrêtées en application de 
l’article L. 112–2 du code de l’éducation ; 

7 e) En prévoyant les modalités d’intégration des obliga-
tions prévues en application du b du présent 1° pour le 
matériel roulant routier dans les conventions mention-
nées à l’article L. 1221–3 du code des transports et les 
modalités d’une délibération annuelle des autorités 
organisatrices de transport sur la mise en œuvre de l’obli-
gation d’accessibilité des services dont elles ont la charge ; 

8 f) En modifiant la dénomination de la procédure 
prévue à l’article L. 1112–7 du même code ; 

9 2° En ce qui concerne les gares et autres points d’arrêts 
ferroviaires : 

10 a) De moduler les obligations de leur mise en acces-
sibilité selon qu’ils revêtent ou non un caractère priori-
taire et d’adapter les délais de mise en œuvre de ces 
obligations dans les conditions prévues au 3° du 
présent article ; 

11 b) De préciser les cas dans lesquels l’obligation 
d’accessibilité peut être mise en œuvre par la mise en 
place d’un transport de substitution ;  

12 c) De préciser les conditions dans lesquelles leur 
propriétaire ou leur exploitant est soumis aux sanctions 
prévues à l’article L. 152–4 du code de la construction et 
de l’habitation au titre de l’obligation de mise en acces-
sibilité de ces établissements recevant du public ; 

13 3° De permettre de proroger le délai de mise en 
accessibilité du service de transport public de voyageurs 
au delà de la date prévue à l’article L. 1112–1 du code des 
transports lorsque l’autorité organisatrice de transport ou, 
en l’absence d’une telle autorité, l’État a déposé un 
schéma directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité 
programmée approuvé par l’autorité administrative et 
que cette autorité organisatrice ou l’État respecte cet 
agenda. À cette fin, l’ordonnance précise notamment : 

14 a) Le contenu des schémas directeurs d’accessibilité –  
agendas d’accessibilité programmée, leur articulation 

avec les schémas directeurs d’accessibilité prévus à 
l’article L. 1112–2 du même code et les modalités des 
engagements respectifs des autorités organisatrices de 
transport et des autorités responsables d’infrastructure 
dans la mise en accessibilité du service de transport 
public de voyageurs ; 

15 b) Les modalités et délais de présentation des schémas 
directeurs d’accessibilité – agendas d’accessibilité 
programmée à l’autorité administrative ainsi que les cas 
de suspension ou de prorogation de ces délais et les 
modalités et délais d’accord de cette autorité. Ces délais 
ne peuvent excéder douze mois à compter de la publica-
tion des ordonnances prévues au premier alinéa du 
présent article ; 

16 c) Selon le type de transport public, le délai maximal, 
au delà de la date prévue à l’article L. 1112–1 dudit code, 
de réalisation des mesures prévues par un schéma direc-
teur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée 
et les cas dans lesquels ce délai peut être suspendu ou 
prorogé ; 

17 d) Les obligations de l’autorité organisatrice de trans-
port en matière d’information de l’autorité administrative 
et de la commission prévue à l’article L. 2143–3 du code 
général des collectivités territoriales sur la mise en œuvre 
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du schéma directeur d’accessibilité – agenda d’accessibi-
lité programmée et la sanction du manquement à ces 
obligations ; 

18 e) Les sanctions administratives encourues en cas de 
dépôt à l’autorité administrative d’un schéma directeur 
d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée 
au delà des délais prévus au b, en cas de manquement 
aux obligations définies en application du d ou en cas de 
non–respect des obligations de formation des personnels 
en contact avec le public et d’information des usagers 
figurant dans le schéma directeur d’accessibilité – agenda 
d’accessibilité programmée. 

Article 3 
(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnances toute mesure relevant du domaine de 
la loi afin : 

2 1° D’une part, de fixer le seuil démographique en 
dessous duquel l’élaboration par une commune d’un 
plan de mise en accessibilité de la voirie et des aména-
gements des espaces publics, prévue à l’article 45 de la loi 
no 2005-102 du 11 février 2005 précitée est facultative, 
ce seuil ne pouvant être supérieur à 500 habitants, 
d’autre part, de déterminer les conditions dans lesquelles 
l’élaboration de ce plan peut être confiée à un établisse-
ment de coopération intercommunale ; 

3 2° De fixer le seuil démographique en dessous duquel 
l’élaboration par une commune d’un plan de mise en 
accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces 
publics, prévue au même article 45, peut être circonscrite 
à la programmation des travaux ou équipements d’acces-
sibilité relatifs aux voies les plus fréquentées. Ce seuil ne 
peut être supérieur à 1 000 habitants ; 

4 3° D’étendre le champ des bénéficiaires des disposi-
tions autorisant l’accès des chiens guides d’aveugle et des 
chiens d’assistance des personnes handicapées aux trans-
ports et aux lieux publics, ainsi qu’aux lieux d’exercice 
d’une activité professionnelle, formatrice ou éducative ; 

5 4° De modifier la dénomination des commissions 
communales et intercommunales pour l’accessibilité 
aux personnes handicapées et élargir leur composition 
afin de tenir compte de tous les acteurs concernés par 
un cadre de vie adapté, et compléter leurs missions, dont 
celle de dresser une liste publique, par voie électronique, 
des établissements recevant du public et des installations 
ouvertes au public accessibles ou en cours de mise en 
accessibilité, que ces derniers relèvent du secteur public 
ou du secteur privé ; 

6 5° De créer un fonds destiné à recevoir le produit des 
sanctions financières prononcées en lien avec les agendas 
d’accessibilité programmée et les schémas directeurs 
d’accessibilité – agendas d’accessibilité programmée et 
de prévoir les modalités de sa gestion, associant à 
parité les représentants de l’État et des collectivités terri-
toriales, d’une part, ainsi que les représentants des 
personnes en situation de handicap et des acteurs de la 
vie économique, d’autre part ; 

7 6° De tirer les conséquences des modifications prévues 
au 3° de l’article 1er, aux 1° et 2° de l’article 2 et au présent 
article sur la rédaction de l’article 45 de la loi no 2005– 
102 du 11 février 2005 précitée ; 

8 7° De procéder : 

9 a) À l’extension et à l’adaptation à Mayotte du 
chapitre II du titre Ier du livre Ier de la première partie 
du code des transports et de l’article 88 de la loi no 87– 
588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d’ordre 
social ; 

10 b) Le cas échéant, aux adaptations nécessaires des 
dispositions prises en application des articles 1er et 2 de 
la présente loi ainsi que des 1° à 6° du présent article, en 
ce qui concerne le Département de Mayotte et, lorsque 
ces dispositions relèvent de la compétence de l’État, en ce 
qui concerne les collectivités de Saint–Martin, de Saint– 
Barthélemy et de Saint–Pierre–et–Miquelon ; 

11 8° De préciser les conditions dans lesquelles est rendue 
obligatoire l’acquisition de compétences à l’accueil et à 
l’accompagnement des personnes handicapées dans la 
formation des professionnels appelés à être en contact 
avec les usagers et les clients dans les établissements 
recevant du public. Ces compétences doivent tenir 
compte de toutes les situations de handicap, particuliè-
rement le handicap moteur, visuel, auditif, mental, 
cognitif et psychique, le polyhandicap et le trouble de 
santé invalidant. 

12 II. – Le Gouvernement présente au Parlement, avant 
le 31 décembre 2014, un rapport sur les mesures mises en 
œuvre pour assurer la gratuité d’accès aux transports en 
commun pour les chiens guides d’aveugles et les chiens 
d’assistance pour personnes handicapées. 

Article 4 
(Texte de l’Assemblée nationale)  

1 Les ordonnances prévues aux articles 1er à 3 sont prises 
dans un délai de cinq mois à compter de la publication de 
la présente loi.  

2 Pour chacune des ordonnances prévues aux articles 1er 

à 3, un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de cinq mois à compter de la 
publication de l’ordonnance.  

3 Le Gouvernement présente au Parlement un rapport 
d’évaluation de la mise en œuvre des ordonnances 
mentionnées au premier alinéa, à l’issue d’un délai de 
trois ans à compter de leur publication, ainsi qu’un 
rapport annuel au Parlement portant sur l’utilisation 
du produit des sanctions financières en vue d’améliorer 
l’accessibilité.            
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LUTTE CONTRE LA CONCURRENCE SOCIALE 
DÉLOYALE 

Proposition de loi visant à lutter contre les fraudes et les 
abus constatés lors des détachements de travailleurs et la 
concurrence déloyale  

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 2004 

CHAPITRE IER 

Dispositions générales modifiant le code du travail 

Article 1er 

(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 1262-2, il est inséré un 
article L. 1262–2-1 ainsi rédigé : 

3 «Art. L. 1262-2-1. – I. – L’employeur qui détache 
un ou plusieurs salariés, dans les conditions prévues aux 
articles L. 1262–1 et L. 1262-2, adresse une déclaration 
préalablement au détachement à l’inspection du travail 
du lieu où débute la prestation. 

4 « II. – L’employeur mentionné au I désigne un 
représentant de l’entreprise sur le territoire national, 
chargé d’assurer la liaison avec les agents mentionnés à 
l’article L. 8271-1-2 pendant la durée de la prestation. » ; 

5 2° Après l’article L. 1262-4, sont insérés des 
articles L. 1262-4-1 et L. 1262-4-2 ainsi rédigés : 

6 « Art. L. 1262-4-1. – Le donneur d’ordre ou le maître 
d’ouvrage qui contracte avec un prestataire de services 
qui détache des salariés dans les conditions mentionnées 
aux articles L. 1262-1 et L. 1262-2 vérifie auprès de ce 
dernier avant le début du détachement qu’il s’est acquitté 
des obligations mentionnées aux I et II de l’article 
L. 1262-2-1. 

7 « Art. L. 1262-4-2. – L’article L. 1262-4-1 ne 
s’applique pas au particulier qui contracte avec un presta-
taire de services établi hors de France, pour son usage 
personnel, celui de son conjoint, partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité, concubin, de ses ascendants ou 
descendants. » ; 

8 3° L’article L. 1262-5 est complété par des 4° à 6° 
ainsi rédigés : 

9 « 4° Les modalités de désignation et les attributions du 
représentant mentionné au II de l’article L. 1262-2-1 ; 
J 

10 « 5° Les modalités selon lesquelles sont effectuées les 
vérifications prévues à l’article L. 1262-4-1 ;J 

11 « 6° Les modalités de mise en œuvre de 
l’article L. 1264–3. » ;J 

12 4° Le chapitre IV du titre VI du livre II de la première 
partie est ainsi rédigé : 

13 « CHAPITRE IV 

14 «Amendes administratives  

15 « Art. L. 1264-1. – La méconnaissance par 
l’employeur qui détache un ou plusieurs salariés d’une 
des obligations mentionnées à l’article L. 1262–2-1 est 
passible d’une amende administrative dans les conditions 
prévues à l’article L. 1264-3. 

16 « Art. L. 1264-2. – La méconnaissance par le maître 
d’ouvrage ou le donneur d’ordre d’une des obligations de 
vérification mentionnées à l’article L. 1262-4-1 est 
passible d’une amende administrative dans les conditions 
prévues à l’article L. 1264-3, lorsque son cocontractant 
n’a pas rempli au moins l’une des obligations lui incom-
bant en application de l’article L. 1262-2-1. 

17 « Art. L. 1264-3. – L’amende administrative 
mentionnée aux articles L. 1264-1 et L. 1264-2 est 
prononcée par l’autorité administrative compétente, 
après constatation par un des agents de contrôle de 
l’inspection du travail mentionnés aux articles L. 8112- 
1 et L. 8112-5. 

18 « Le montant de l’amende est d’au plus 2 000 € par 
salarié détaché et d’au plus 4 000 € en cas de réitération 
dans un délai d’un an à compter du jour de la notifica-
tion de la première amende. Le montant total de 
l’amende ne peut être supérieur à 10 000 €. 

19 « Pour fixer le montant de l’amende, l’autorité 
administrative prend en compte les circonstances et la 
gravité du manquement, le comportement de son auteur 
ainsi que ses ressources et ses charges. 

20 « Le délai de prescription de l’action de l’adminis-
tration pour la sanction du manquement par une amende 
administrative est de deux années révolues à compter du 
jour où le manquement a été commis. 

21 « L’amende est recouvrée comme les créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au domaine. » 

Article 1er bis 
(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 La sous-section 2 de la section 3 du chapitre Ier du 
titre II du livre II de la première partie du code du travail 
est complétée par un article L. 1221-15-1 ainsi rédigé : 

2 «Art. L. 1221-15-1. –  La déclaration mentionnée au 
I de l’article L. 1262-2-1 est annexée au registre unique 
du personnel de l’entreprise qui accueille les salariés 
détachés. » 

Article 1er ter A  
(Texte du Sénat) 

Au second alinéa de l’article L. 2323-70 du code du 
travail, après les mots : « les relations professionnelles », 
sont insérés les mots : « , le nombre de salariés détachés et 
le nombre de travailleurs détachés accueillis ». 

Article 1er ter 
(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 Le code du travail est ainsi modifié : 
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2 1° (nouveau)Le livre II de la quatrième partie est 
complété par un titre III ainsi rédigé : 

3 « TITRE III 

4 VIGILANCE DU DONNEUR D’ORDRE EN 
MATIÈRE D’HÉBERGEMENT 

5 « CHAPITRE UNIQUE 

6 « Obligation de vigilance et responsabilité du 
donneur d’ordre 

7 «Art. L. 4231-1. – Tout maître d’ouvrage ou tout 
donneur d’ordre, informé par écrit par un agent de 
contrôle mentionné à l’article L. 8271-1-2 du présent 
code, du fait que des salariés de son cocontractant ou 
d’une entreprise sous-traitante directe ou indirecte sont 
soumis à des conditions d’hébergement collectif incom-
patibles avec la dignité humaine, mentionnées à l’article 
225-14 du code pénal, lui enjoint aussitôt, par écrit, de 
faire cesser sans délai cette situation. 

8 « À défaut de régularisation de la situation signalée, le 
maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre est tenu de 
prendre à sa charge l’hébergement collectif des salariés, 
dans des conditions respectant les normes prises en appli-
cation de l’article L. 4111-6 du présent code. 

9 « Le présent article ne s’applique pas au particulier qui 
contracte avec une entreprise pour son usage personnel, 
celui de son conjoint, de son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité, de son concubin ou de ses ascendants 
ou descendants. » 

10 2°  Le livre II de la huitième partie est complété par 
un titre VIII ainsi rédigé : 

11 « TITRE VIII 

12 « VIGILANCE DU DONNEUR D’ORDRE EN 
MATIÈRE D’APPLICATION DE LA 
LÉGISLATION DU TRAVAIL 

13 « CHAPITRE UNIQUE 

14 «Obligation de vigilance et responsabilité du 
donneur d’ordre 

15 « Art. L. 8281-1. – Le maître d’ouvrage ou le 
donneur d’ordre, informé par écrit par l’un des agents 
mentionnés à l’article L. 8271-1-2 d’une infraction aux 
dispositions légales et aux stipulations conventionnelles 
applicables au salarié d’un sous-traitant direct ou indirect 
dans les matières suivantes : 

16 « 1° Libertés individuelles et collectives dans la 
relation de travail ; 

17 « 2° Discriminations et égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes ; 

18 « 3° Protection de la maternité, congés de maternité et 
de paternité et d’accueil de l’enfant, congés pour événe-
ments familiaux ; 

19 « 4° Conditions de mise à disposition et garanties dues 
aux salariés par les entreprises exerçant une activité de 
travail temporaire ; 

20 « 5° Exercice du droit de grève ; 

21 « 6° Durée du travail, repos compensateurs, jours 
fériés, congés annuels payés, durée du travail et travail 
de nuit des jeunes travailleurs ; 

22 « 7° Conditions d’assujettissement aux caisses de 
congés et intempéries ; 

23 « 8° Salaire minimum et paiement du salaire, y 
compris les majorations pour les heures supplémentaires ; 

24 « 9° Règles relatives à la santé et sécurité au travail, âge 
d’admission au travail, emploi des enfants, 

25 « enjoint aussitôt, par écrit, à ce sous-traitant de faire 
cesser sans délai cette situation. 

26 « Le sous-traitant mentionné au premier alinéa 
informe, par écrit, le maître d’ouvrage ou le donneur 
d’ordre de la régularisation de la situation. Ce dernier 
en transmet une copie à l’agent de contrôle mentionné au 
même premier alinéa. 

27 « En l’absence de réponse écrite du sous-traitant dans 
un délai fixé par décret en Conseil d’État, le maître 
d’ouvrage ou le donneur d’ordre informe aussitôt 
l’agent de contrôle. 

28 « Pour tout manquement à ses obligations d’injonc-
tion et d’information mentionnées au présent article, le 
maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre est passible d’une 
sanction prévue par décret en Conseil d’État. 

29 « Art. L. 8281-2. – (Supprimé) 

Article 2 
(Texte du Sénat) 

1 Après le chapitre V titre IV du livre II de la troisième 
partie du code du travail, il est inséré un chapitre V bis 
ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE V BIS 

3 « Obligations et responsabilité financière du 
donneur d’ordre 

4 « Art. L. 3245-2. – Le maître d’ouvrage ou le 
donneur d’ordre, informé par écrit par l’un des agents 
de contrôle mentionnés à l’article L. 8271-1-2 du non- 
paiement partiel ou total du salaire minimum légal ou 
conventionnel dû au salarié de son cocontractant, d’un 
sous-traitant direct ou indirect ou d’un cocontractant 
d’un sous-traitant, enjoint aussitôt, par écrit, à ce sous- 
traitant ou à ce cocontractant de faire cesser sans délai 
cette situation. 

5 « Le sous-traitant ou le cocontractant mentionné au 
premier alinéa du présent article informe, par écrit, le 
maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre de la régularisa-
tion de la situation. Ce dernier en transmet une copie à 
l’agent de contrôle mentionné au même premier alinéa. 

6 « En l’absence de réponse écrite du sous-traitant ou du 
cocontractant dans un délai fixé par décret en Conseil 
d’État, le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre en 
informe aussitôt l’agent de contrôle. 

8 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 26 JUIN 2014 



7 « Pour tout manquement à ses obligations d’injonc-
tion et d’information mentionnées aux premier et 
troisième alinéas, le maître d’ouvrage ou le donneur 
d’ordre est tenu solidairement avec l’employeur du 
salarié au paiement des rémunérations, indemnités et 
charges dues, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. 

8 « Le présent article ne s’applique pas au particulier qui 
contracte avec une entreprise pour son usage personnel, 
celui de son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, concubin, de ses ascendants ou descendants. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 6 
(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Le 4° des articles L. 8224-3 et L. 8256-3 est ainsi 
rédigé : 

3 « 4° L’affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée, dans les conditions prévues à l’article 131- 
35 du code pénal. Lorsqu’une amende est prononcée, 
la juridiction peut ordonner que cette diffusion soit 
opérée, pour une durée maximale de deux ans, par les 
services du ministre chargé du travail sur un site internet 
dédié, dans des conditions prévues par décret en Conseil 
d’État pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés ; » 

4 2° Les articles L. 8224-5, L. 8234-2, L. 8243-2 et 
L. 8256-7 sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

5 « Lorsqu’une amende est prononcée, la juridiction 
peut ordonner que la diffusion prévue au 9° de 
l’article 131-39 soit opérée, pour une durée maximale 
de deux ans, par les services du ministre chargé du 
travail sur un site internet dédié, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État pris après avis de 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. » ; 

6 3° Le dernier alinéa de l’article L. 8234-1 est ainsi 
rédigé : 

7 « La juridiction peut également ordonner, à titre de 
peine complémentaire, l’affichage ou la diffusion de la 
décision prononcée, dans les conditions prévues à 
l’article 131-35 du code pénal. Lorsqu’une amende est 
prononcée, la juridiction peut ordonner que cette diffu-
sion soit opérée, pour une durée maximale de deux ans, 
par les services du ministre chargé du travail sur un site 
internet dédié, dans des conditions prévues par décret en 
Conseil d’État pris après avis de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés. » ; 

8 4° Le dernier alinéa de l’article L. 8243-1 est ainsi 
rédigé : 

9 « Dans tous les cas, la juridiction peut ordonner 
l’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, 
dans les conditions prévues à l’article 131-35 du code 
pénal. Lorsqu’une amende est prononcée, la juridiction 
peut ordonner que cette diffusion soit opérée, pour une 
durée maximale de deux ans, par les services du ministre 
chargé du travail sur un site internet dédié, dans des 

conditions prévues par décret en Conseil d’État pris 
après avis de la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés. » 

Article 6 bis 
(Texte du Sénat) 

1 Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Le titre VI du livre II de la première partie est 
complété par un chapitre V ainsi rédigé : 

3 « CHAPITRE V 

4  « Actions en justice  

5 « Art. L. 1265-1. – Les organisations syndicales repré-
sentatives peuvent exercer en justice toutes les actions 
résultant de l’application du présent titre en faveur 
d’un salarié, sans avoir à justifier d’un mandat de l’inté-
ressé. 

6 « Il suffit que celui-ci ait été averti, dans des condi-
tions déterminées par voie réglementaire, et ne s’y soit 
pas opposé dans un délai de quinze jours à compter de la 
date à laquelle l’organisation syndicale lui a notifié son 
intention. 

7 « L’intéressé peut toujours intervenir à l’instance 
engagée par le syndicat et y mettre un terme à tout 
moment. » ; 

8 2° Le chapitre III du titre II du livre II de la huitième 
partie est ainsi modifié : 

9 a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Droits des salariés et 
actions en justice » ; 

10 b) Est insérée une section 1 intitulée : « Droits des 
salariés » et comprenant les articles L. 8223-1 à L. 8223- 
3 ; 

11 c) Est ajoutée une section 2 ainsi rédigée : 

12 « Section 2 

13 « Actions en justice 

14 « Art. L. 8223-4. – Les organisations syndicales repré-
sentatives peuvent exercer en justice toutes les actions 
résultant de l’application du présent titre en faveur 
d’un salarié, sans avoir à justifier d’un mandat de l’inté-
ressé. 

15 « Il suffit que celui-ci ait été averti, dans des condi-
tions déterminées par voie réglementaire, et ne s’y soit 
pas opposé dans un délai de quinze jours à compter de la 
date à laquelle l’organisation syndicale lui a notifié son 
intention. 

16 « L’intéressé peut toujours intervenir à l’instance 
engagée par le syndicat et y mettre un terme à tout 
moment. » 
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Article 6 ter 
(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 Le chapitre II du titre VII du livre II de la huitième 
partie du code du travail est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du premier alinéa des 
articles L. 8272-2 et L. 8272-4, après les mots : « elle 
peut, », sont insérés les mots : « si la proportion de 
salariés concernés le justifie, », la première occurrence 
du mot : « et » est remplacée par le mot : « ou », et les 
mots : « et à la proportion de salariés concernés » sont 
supprimés ; 

3 2° (Suppression maintenue) 

4 3° Il est ajouté un article L. 8272-5 ainsi rédigé : 

5 « Art. L 8272-5. – Le fait de ne pas respecter les 
décisions administratives mentionnées au troisième 
alinéa de l’article L. 8272-1 ainsi qu’aux articles 
L. 8272-2 ou L. 8272-4 est puni d’un emprisonnement 
de deux mois et d’une amende de 3750 €. » 

CHAPITRE II 
AUTRES DISPOSITIONS 

Article 7 bis 
(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 I. – Après le 11° de l’article 131-39 du code pénal, 
sont insérés des 12° et 13° ainsi rédigés :  

2 « 12° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au 
plus de percevoir toute aide publique attribuée par l’État, 
les collectivités territoriales, leurs établissements ou leurs 
groupements ainsi que toute aide financière versée par 
une personne privée chargée d’une mission de service 
public ; 

3 « 13° (Supprimé) 

4 II. – Au 2° des articles L. 8224–5, L. 8234–2, 
L. 8243–2 et L. 8256–7 du code du travail, la référence : 
« et 9° » est remplacée par les références : « , 9° et 12° ». 

Article 7 ter  
[Pour coordination] 

Amendement no 1  présenté par le Gouvernement. 
Substituer aux alinéas 11 à 13 les deux alinéas suivants :   

« III. – Au VII de l’article 4 de l’ordonnance no 45–174 du 
2 février 1945 relative à l’enfance délinquante, le mot : 
« avant-dernier » est remplacé par le mot : « huitième ».   

« IV. – Au second alinéa de l’article 323–5 du code des 
douanes, la référence : « avant-dernier alinéas de l’article 706– 
88 » est remplacée par la référence : « huitième alinéas de 
l’article 706–88 ».   

DÉVELOPPEMENT ET ENCADREMENT DES STAGES 

Proposition de loi tendant au développement, à l'encadre-
ment des stages et à l'amélioration du statut des stagiaires  

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1996 

Article 1er 

(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 I. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

2 1° Le titre II du livre Ier de la première partie est 
complété par un chapitre IV intitulé : « Stages et périodes 
de formation en milieu professionnel » ; 

3 2° Au même chapitre IV, sont insérés des articles 
L. 124-1 à L. 124-3 ainsi rédigés : 

4 « Art. L. 124-1. – Les enseignements scolaires et 
universitaires peuvent comporter, respectivement, des 
périodes de formation en milieu professionnel ou des 
stages. Les périodes de formation en milieu professionnel 
sont obligatoires dans les conditions prévues à l’article 
L. 331-4. 

5 « Les périodes de formation en milieu professionnel et 
les stages ne relevant ni du 2° de l’article L. 4153-1 du 
code du travail, ni de la formation professionnelle tout au 
long de la vie, définie à la sixième partie du même code, 
font l’objet d’une convention entre le stagiaire, l’orga-
nisme d’accueil et l’établissement d’enseignement, dont 
les mentions obligatoires sont déterminées par décret. 

6 « Les périodes de formation en milieu professionnel et 
les stages correspondent à des périodes temporaires de 
mise en situation en milieu professionnel au cours 
desquelles l’élève ou l’étudiant acquiert des compétences 
professionnelles et met en œuvre les acquis de sa forma-
tion en vue d’obtenir un diplôme ou une certification et 
de favoriser son insertion professionnelle. Le stagiaire se 
voit confier une ou des missions conformes au projet 
pédagogique défini par son établissement d’enseignement 
et approuvées par l’organisme d’accueil. 

7 « L’enseignant référent prévu à l’article L. 124-2 du 
présent code est tenu de s’assurer auprès du tuteur 
mentionné à l’article L. 124-9, à plusieurs reprises 
durant le stage ou la période de formation en milieu 
professionnel, de son bon déroulement et de proposer 
à l’organisme d’accueil, le cas échéant, une redéfinition 
d’une ou des missions pouvant être accomplies. 

8 « Art. L. 124-2. – L’établissement d’enseignement est 
chargé : 

9 « 1° D’appuyer et d’accompagner les élèves ou les 
étudiants dans leur recherche de périodes de formation 
en milieu professionnel ou de stages correspondant à leur 
cursus et à leurs aspirations et de favoriser un égal accès 
des élèves et des étudiants, respectivement, aux périodes 
de formation en milieu professionnel et aux stages ; 

10 « 2° De définir dans la convention, en lien avec 
l’organisme d’accueil et le stagiaire, les compétences à 
acquérir ou à développer au cours de la période de 

10 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 26 JUIN 2014 



formation en milieu professionnel ou du stage et la 
manière dont ce temps s’inscrit dans le cursus de forma-
tion ; 

11 « 3° De désigner un enseignant référent au sein des 
équipes pédagogiques de l’établissement, qui s’assure du 
bon déroulement de la période de formation en milieu 
professionnel ou du stage et du respect des stipulations de 
la convention mentionnée à l’article L. 124-1. Le nombre 
de stagiaires suivis simultanément par un même ensei-
gnant référent et les modalités de ce suivi pédagogique et 
administratif constant sont définis par le conseil d’admi-
nistration de l’établissement, dans la limite d’un plafond 
fixé par décret ; 

12 « 4° D’encourager la mobilité internationale des 
stagiaires, notamment dans le cadre des programmes de 
l’Union européenne. 

13 « Art. L. 124-3. – Les périodes de formation en 
milieu professionnel et les stages sont intégrés à un 
cursus pédagogique scolaire ou universitaire, selon des 
modalités déterminées par décret. Un volume pédago-
gique minimal de formation en établissement ainsi que 
les modalités d’encadrement de la période de formation 
en milieu professionnel ou du stage par l’établissement 
d’enseignement et l’organisme d’accueil sont fixés par ce 
décret et précisés dans la convention de stage. » ; 

14 3° L’article L. 612-14 devient l’article L. 124-4 et, à la 
première phrase, après le mot : « achevé », sont insérés les 
mots : « sa période de formation en milieu professionnel 
ou » ; 

15 4° L’article L. 612-9 devient l’article L. 124-5 et est 
ainsi modifié : 

16 a) À la première phrase, après le mot : « stages », sont 
insérés les mots : « ou périodes de formation en milieu 
professionnel » et les mots : « une même entreprise » sont 
remplacés par les mots : « un même organisme 
d’accueil » ; 

17 b) La seconde phrase est supprimée ; 

18 5° L’article L. 612-11 devient l’article L. 124-6 et est 
ainsi modifié : 

19 a)  La première phrase du premier alinéa est ainsi 
modifiée : 

20 – les mots : « de stage au sein d’une même entreprise, 
administration publique, assemblée parlementaire, 
assemblée consultative, association ou au sein de tout 
autre » sont remplacés par les mots : « du stage ou de 
la période de formation en milieu professionnel au sein 
d’un même » ; 

21 – après le mot : « stages », sont insérés les mots : « ou la 
ou les périodes de formation en milieu professionnel » ; 

22 – après les mots : « par décret », sont ajoutés les mots : 
« , à un niveau minimal de 15 % du plafond horaire de la 
sécurité sociale défini en application de l'article L. 241-3 
du code de la sécurité sociale » ; 

23 b)  Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

24 « La gratification mentionnée au premier alinéa est 
due au stagiaire à compter du premier jour du premier 
mois de la période de stage ou de formation en milieu 
professionnel. Son montant minimal forfaitaire n’est pas 
fonction du nombre de jours ouvrés dans le mois. 

25 « Un décret fixe les conditions dans lesquelles il peut 
être dérogé à la durée prévue au premier alinéa pour les 
périodes de formation en milieu professionnel réalisées 
dans le cadre des formations mentionnées à l’article L. 
813-9 du code rural et de la pêche maritime. » ; 

26 6° Après l’article L. 124-6, dans sa rédaction résultant 
du 5° du présent I, sont insérés des articles L. 124-7 à 
L. 124-10 ainsi rédigés : 

27 « Art. L. 124-7. – Aucune convention de stage ne 
peut être conclue pour exécuter une tâche régulière 
correspondant à un poste de travail permanent, pour 
faire face à un accroissement temporaire de l’activité de 
l’organisme d’accueil, pour occuper un emploi saisonnier 
ou pour remplacer un salarié ou agent en cas d’absence 
ou de suspension de son contrat de travail. 

28 « Art. L. 124-8. – Le nombre de stagiaires dont la 
convention de stage est en cours sur une même semaine 
civile dans l’organisme d’accueil ne peut pas être 
supérieur à un nombre fixé par décret en Conseil 
d’État. Ce nombre tient compte des effectifs de l’orga-
nisme d’accueil. Pour l’application de cette limite, il n’est 
pas tenu compte des périodes de prolongation prévues à 
l’article L. 124–15. 

29 « Par dérogation au premier alinéa, l’autorité acadé-
mique fixe, dans des conditions déterminées par le décret 
en Conseil d’État prévu au même premier alinéa, le 
nombre de stagiaires qui peuvent être accueillis dans 
un même organisme d’accueil pendant une même 
semaine civile au titre de la période de formation en 
milieu professionnel prévue par le règlement du 
diplôme qu’ils préparent. 

30 « Art. L. 124-9. – L’organisme d’accueil désigne un 
tuteur chargé de l’accueil et de l’accompagnement du 
stagiaire. Le tuteur est garant du respect des stipulations 
pédagogiques de la convention prévue au 2° de l’article 
L. 124-2. 

31 « Un accord d’entreprise peut préciser les tâches 
confiées au tuteur, ainsi que les conditions de l’éventuelle 
valorisation de cette fonction. 

32 « Art. L. 124-10. – Un tuteur de stage ne peut pas 
être désigné si, à la date de la conclusion de la conven-
tion, il est par ailleurs désigné en cette qualité dans un 
nombre de conventions prenant fin au-delà de la semaine 
civile en cours supérieur à un nombre fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 

33 7° L’article L. 612-10 devient l’article L. 124-11 ; 

34 8° Après l’article L. 124-11, dans sa rédaction résul-
tant du 7° du présent I, sont insérés des articles L. 124-12 
à L. 124-15 ainsi rédigés : 

35 « Art. L. 124-12. – Les stagiaires bénéficient des 
protections et droits mentionnés aux articles L. 1121-1, 
L. 1152-1 et L. 1153–1 du code du travail, dans les 
mêmes conditions que les salariés. 
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36 « Art. L. 124-13. – En cas de grossesse, de paternité 
ou d’adoption, le stagiaire bénéficie de congés et d’auto-
risations d’absence d’une durée équivalente à celles 
prévues pour les salariés aux articles L. 1225-16 à 
L. 1225-28, L. 1225-35, L. 1225-37 et L. 1225-46 du 
code du travail. 

37 « Pour les stages et les périodes de formation en milieu 
professionnel dont la durée est supérieure à deux mois et 
dans la limite de la durée maximale prévue à l’article 
L. 124-5 du présent code, la convention de stage doit 
prévoir la possibilité de congés et d’autorisations 
d’absence au bénéfice du stagiaire au cours de la 
période de formation en milieu professionnel ou du 
stage. 

38 « Le stagiaire a accès au restaurant d’entreprise ou aux 
titres-restaurant prévus à l’article L. 3262-1 du code du 
travail, dans les mêmes conditions que les salariés de 
l’organisme d’accueil. Il bénéficie également de la prise 
en charge des frais de transport prévue à l’article L. 3261- 
2 du même code. 

39 « Art. L. 124-14. – La présence du stagiaire dans 
l’organisme d’accueil suit les règles applicables aux 
salariés de l’organisme pour ce qui a trait : 

40 « 1° Aux durées maximales quotidienne et hebdoma-
daire de présence ; 

41 « 2° À la présence de nuit ; 

42 « 3° Au repos quotidien, au repos hebdomadaire et 
aux jours fériés. 

43 « Pour l’application du présent article, l’organisme 
d’accueil établit, selon tous moyens, un décompte des 
durées de présence du stagiaire. 

44 « Il est interdit de confier au stagiaire des tâches 
dangereuses pour sa santé ou sa sécurité. 

45 « Art. L. 124-15. – Lorsque le stagiaire interrompt sa 
période de formation en milieu professionnel ou son 
stage pour un motif lié à la maladie, à un accident, à 
la grossesse, à la paternité, à l’adoption ou, en accord avec 
l’établissement, en cas de non–respect des stipulations 
pédagogiques de la convention ou en cas de rupture de 
la convention à l’initiative de l’organisme d’accueil, 
l’autorité académique ou l’établissement d’enseignement 
supérieur valide la période de formation en milieu profes-
sionnel ou le stage, même s’il n’a pas atteint la durée 
prévue dans le cursus, ou propose au stagiaire une 
modalité alternative de validation de sa formation. En 
cas d’accord des parties à la convention, un report de la 
fin de la période de formation en milieu professionnel ou 
du stage, en tout ou partie, est également possible. » ; 

46 9° L’article L. 612-12 devient l’article L. 124-16 ; 

47 10° Après l’article L. 124-16, dans sa rédaction résul-
tant du 9° du présent I, sont insérés des articles L. 124-17 
à L. 124-20 ainsi rédigés : 

48 « Art. L. 124-17. – La méconnaissance des articles 
L. 124-8, L. 124-14 et de la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 124–9 est constatée par les agents de 
contrôle de l’inspection du travail mentionnés aux 
articles L. 8112-1 et L. 8112-5 du code du travail. 

49 « Les manquements sont passibles d’une amende 
administrative prononcée par l’autorité administrative. 

50 « Le montant de l’amende est d’au plus 2 000 € par 
stagiaire concerné par le manquement et d’au plus 
4 000 € en cas de réitération dans un délai d’un an à 
compter du jour de la notification de la première 
amende. 

51 « Le délai de prescription de l’action de l’adminis-
tration pour la sanction du manquement par une amende 
administrative est de deux années révolues à compter du 
jour où le manquement a été commis. 

52 « L’amende est recouvrée comme les créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au domaine. 

53 « Art. L. 124-18. – La durée du ou des stages et de la 
ou des périodes de formation en milieu professionnel 
prévue aux articles L. 124-5 et L. 124-6 est appréciée 
en tenant compte de la présence effective du stagiaire 
dans l’organisme d’accueil, sous réserve de l’application 
de l’article L. 124-13. 

54 « Art. L. 124-19. – Pour favoriser la mobilité inter-
nationale, les stages ou les périodes de formation en 
milieu professionnel peuvent être effectués à l’étranger. 
Les dispositions relatives au déroulement et à l’encadre-
ment du stage ou de la période de formation en milieu 
professionnel à l’étranger font l’objet d’un échange 
préalable entre l’établissement d’enseignement, le 
stagiaire et l’organisme d’accueil, sur la base de la conven-
tion définie au deuxième alinéa de l’article L. 124-1. 

55 « Art. L. 124-20. – Pour chaque stage ou période de 
formation en milieu professionnel à l’étranger, est 
annexée à la convention de stage une fiche d’information 
présentant la réglementation du pays d’accueil sur les 
droits et devoirs du stagiaire. » ; 

56 11° La deuxième phrase du premier alinéa de 
l’article L. 611-5 est ainsi rédigée : 

57 « Ce bureau remplit la mission définie au 1° de 
l’article L. 124-2. » ; 

58 12° Les articles L. 612-8 et L. 612-13 sont abrogés ; 

59 13° La division et l’intitulé de la section 4 du 
chapitre II du titre Ier du livre VI de la troisième partie 
sont supprimés. 

60 I bis (nouveau). – L’article L. 124-6 du code de 
l’éducation, dans sa rédaction issue de la présente loi, 
est applicable aux conventions de stage signées à 
compter du 1er septembre 2015. L’article L. 612-11 du 
code de l’éducation, dans sa rédaction en vigueur jusqu’à 
la publication de la présente loi, est applicable aux 
conventions de stage signées avant le 1er septembre 2015. 

61 II. – Au premier alinéa de l’article L. 351-17 du code 
de la sécurité sociale, la référence : « L. 612-8 » est 
remplacée par la référence : « L. 124-1 » et la référence : 
« L. 612-11 » est remplacée par la référence : « L. 124-6 ». 
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62 II bis. – Toute personne ou organisme qui publie, 
pour son compte ou celui d’autrui, des offres de stage sur 
internet est tenu de les distinguer des offres d’emploi 
qu’il propose et d’en assurer le référencement spécifique 
dans ses outils de recherche. 

63 III. – Le chapitre IV du titre V du livre IV de la 
première partie du code du travail est complété par une 
section 3 ainsi rédigée : 

64 « Section 3 

65 « Demande de requalification en contrat de travail 
d’une convention de stage 

66 « Art. L. 1454-5. – Lorsque le conseil de 
prud’hommes est saisi d’une demande de requalification 
en contrat de travail d’une convention de stage 
mentionnée à l’article L. 124-1 du code de l’éducation, 
l’affaire est directement portée devant le bureau de 
jugement, qui statue au fond dans un délai d’un mois 
suivant sa saisine. » 

67 IV. – Un décret fixe la liste des formations pour 
lesquelles il peut être dérogé à la durée de stage ou de 
période de formation en milieu professionnel prévue à 
l’article L. 124-5 du code de l’éducation pour une 
période de transition de deux ans à compter de la 
promulgation de la présente loi. 

68 V. – Au 3° de l’article L. 6241-8-1 du code du travail, 
la référence : « L. 612-8 » est remplacée par la référence : 
« L. 124–1 ». 

69 VI. – À la fin de la seconde phrase du dernier alinéa 
de l’article L. 4381-1 du code de la santé publique, la 
référence : « l’article 9 de la loi no 2006-396 du 31 mars 
2006 pour l’égalité des chances » est remplacée par la 
référence : « l’article L. 124-6 du code de l’éducation ». 

Amendement no 1  présenté par le Gouvernement. 
Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 60 : 
«  Les trois premiers alinéas de l’article L. 124-6 du code de 

l’éducation, dans leur rédaction issue de la présente loi, sont 
applicables aux conventions de stage signées à compter du 
1er septembre 2015. ». 

Article 1er bis 
(Texte du Sénat) 

La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 811-3 
du code de l’éducation est complétée par les mots : « et des 
stagiaires ». 

Article 2 
(Texte du Sénat) 

1 L’article L. 1221-13 du code du travail est ainsi 
modifié : 

2 1° Après le mot : « salariés », la fin du premier alinéa 
est supprimée ; 

3 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

4 « Les nom et prénoms des stagiaires accueillis dans 
l’établissement sont inscrits dans l’ordre d’arrivée, dans 
une partie spécifique du registre unique du personnel. » ; 

5 3° Au dernier alinéa, après le mot : « seulement, », 
sont insérés les mots : « soit pour les stagiaires mentionnés 
au troisième alinéa, ». 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 4 
(Texte du Sénat) 

1 L’article L. 8112-2 du code du travail est complété par 
un 7° ainsi rédigé : 

2 « 7° Les manquements aux articles L. 124-7, L. 124-8, 
L. 124-10, L. 124-13, L. 124-14 et à la première phrase 
du premier alinéa de l’article L. 124-9 du code de l’éduca-
tion. » 

Article 5 
(Texte du Sénat) 

1 Après l’article L. 8223-1 du code du travail, il est 
inséré un article L. 8223-1-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 8223-1-1. – Sans préjudice du chapitre Ier du 
présent titre et des articles L. 8113-7 et L. 8271-8 du 
présent code, lorsque l’inspecteur ou le contrôleur du 
travail constate qu’un stagiaire occupe un poste de 
travail en méconnaissance des articles L. 124-7 et 
L. 124-8 du code de l’éducation ou que l’organisme 
d’accueil ne respecte pas les articles L. 124-13 et 
L. 124-14 du même code, il en informe le stagiaire, 
l’établissement d’enseignement dont il relève, ainsi que 
les institutions représentatives du personnel de l’orga-
nisme d’accueil, dans des conditions fixées par décret. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 7 
(Texte de la commission mixte paritaire) 

1 L’article L. 452-4 du code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Dans le cas où un élève ou un étudiant mentionné 
aux a ou b du 2° de l’article L. 412-8 du présent code, au 
1° du II de l’article L. 751–1 du code rural et de la pêche 
maritime ou au 1° de l’article L. 761-14 du même code, à 
la suite d’un accident ou d’une maladie survenu par le fait 
ou à l’occasion d’une période de formation en milieu 
professionnel ou d’un stage, engage une action en respon-
sabilité fondée sur la faute inexcusable de l’employeur 
contre l’établissement d’enseignement, celui-ci est tenu 
d’appeler en la cause l’organisme d’accueil de la période 
de formation en milieu professionnel ou du stage pour 
qu’il soit statué dans la même instance sur la demande du 
stagiaire et sur la garantie des conséquences financières 
d’une reconnaissance éventuelle de faute inexcusable. » 

Article 8 
(Supprimé)  
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